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Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes 
réalisées en 2022 par la commune. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 
nécessaires au fonctionnement courant des services communaux. 

 

La recherche d’économie permanente et l’optimisation des recettes ont permis de 
dégager au compte administratif 2022 de la Commune d’Issoudun un excédent 
cumulé de fonctionnement de 1 742 378,30 €. 

 

 Dépenses de fonctionnement par chapitre 

Chapitre CA 2021 CA 2022 

011 Charges à caractère général      2 514 970,22 €       2 831 409,77 €  

012 Charges de personnel      9 111 685,14 €       9 293 419,10 €  

014 Atténuations de produits         248 597,00 €          280 972,00 €  

65 Autres charges de gestion courante      2 397 079,62 €       2 440 692,97 €  

67 Charges exceptionnelles           60 163,74 €          178 689,11 €  

042 Dotations aux amortissements + 
opération d’ordre 

        647 470,46 €          506 533,08 €  

TOTAL    14 979 966,18 €     15 531 716,03 €  

 

 Recettes de fonctionnement par chapitre 

Chapitre CA 2021 CA 2022 

013 Atténuations de charges         134 992,50 €            71 426,14 €  

70 Produits des services      3 766 653,22 €       4 008 882,97 €  

73 Impôts et taxes      6 349 748,57 €       6 507 592,62 €  

74 Dotations et participations      4 651 315,38 €       4 616 937,50 €  

75 Autres produits de gestion courante         350 498,85 €          328 447,58 €  

76 Produits financiers         107 604,86 €            33 534,28 €  

77 Produits exceptionnels         233 987,45 €          116 324,65 €  

Opérations d’ordre      

TOTAL    15 594 800,83 €     15 683 145,74 €  

 

Le poste de dotations baisse de nouveau entre 2021 et 2022 (-0,38%). 

1) Dotation globale de Fonctionnement perçue en 2021 :   2 758 208 € 
Dotation globale de Fonctionnement perçue en 2022 :  2 699 890 € 

 
Le produit de CVAE baisse également -9,75% et le prélèvement FPIC augmente 
de 7,51%. 
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Comparaison des dotations et recettes fiscales entre 2021 et 2022 

  2021 2022 Différence 

Dotations 
(DGF/DSU/DSR/DNP) 

3 681 911,00 € 3 667 979,00 € -13 932,00 € 

Recettes fiscales       

Produits des contributions 
directes 

4 675 852,00 € 4 797 858,00 € 122 006,00 € 

CVAE 411 941,00 € 371 781,00 € -40 160,00 € 

IFER 54 355,00 € 55 170,00 € 815,00 € 

DCRTP 252 165,00 € 252 165,00 € 0,00 € 

FNGIR 500 352,00 € 500 352,00 € 0,00 € 

FNB 9 583,00 € 9 520,00 € -63,00 € 

FPIC (NET) -244 655,00 € -263 030,00 € -18 375,00 € 

Allocations compensatrices 649 426,00 € 681 694,00 € 32 268,00 € 

        

Total des recettes fiscales 6 309 019,00 € 6 405 510,00 € 96 491,00 € 

  

9 990 930,00 € 10 073 489,00 € 82 559,00 € 
Total des dotations et 

recettes fiscales 

  

 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
La section d’investissement dégage un excédent brut de 3 250 265,23€ et, après 
déduction des crédits de dépenses et recettes non réalisées en 2022 et reportés en 
2023, un excédent d’investissement de 14 890,23€.  

 
 
 

 
 

SECTION D’EXPLOITATION 
 

Le compte administratif 2022 du budget annexe de l’eau dégage un excédent 
d’exploitation de 129 087,84€. Les charges sont essentiellement des opérations 
d’ordre (amortissements) et la principale recette est constituée par la surtaxe : 
187 845,36 €. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

La section d’investissement dégage un besoin d’autofinancement de 59 927,96 € et, 
après déduction des crédits de dépenses et recettes non réalisées en 2022 et reportés 
en 2023, un besoin de financement de 126 427,96 €.  

 

 

 

 
 
 

SECTION D’EXPLOITATION 
 

Le compte administratif 2022 du budget annexe de l’assainissement dégage un 
excédent d’exploitation de 119 909,60€. Les charges sont essentiellement des 
opérations d’ordre (amortissements). La principale recette est constituée par la 
surtaxe : 200 953,01 €. 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

La section d’investissement dégage un excédent brut de 506 848,91 € et, après 
déduction des crédits de dépenses et recettes non réalisées en 2022 et reportées en 
2023, un excèdent d’investissement de 52 151,09 €.  

 
 
 

 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

La section de fonctionnement du compte administratif 2022 du budget annexe des 
lotissements communaux enregistre un besoin de financement de 76 851,72 €. Les 
dépenses sont essentiellement des opérations d’ordre liées aux mouvements de 
stocks. 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

La section d’investissement, dont le besoin de financement s’élève à 119 092,16 € 
n’est constituée, en dépenses comme en recettes, que de mouvements d’ordre. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

La section de fonctionnement du compte administratif 2022 du budget annexe du 
chauffage urbain enregistre un besoin de financement de 62 064,34 €. 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

La section d’investissement dégage un excédent d’investissement de 76 063,27 € 
après déduction des crédits de dépenses et recettes non réalisées en 2022 et reportées 
en 2023. 


